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n° 150 037 du 28 juillet 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 août 2006 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 août 2006.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 234, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des Etrangers.

Vu la demande de poursuite de la procédure introduite le 31 janvier 2014.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 27 avril 2015.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me AMGHAR loco Me H. CHIBANE,

avocats, et Mme C. DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«
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2. La requête

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 Dans le développement de son moyen, elle dénonce un manquement au devoir de soin

s’imposant à la partie défenderesse.

2.3 Après avoir rappelé différentes règles et principes gouvernant l’établissement des faits en matière

d’asile, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des circonstances

de fait propres à l’espèce. Elle fait valoir que le requérant craint avec raison le mari de son ex-femme

dans la mesure où ce dernier a probablement été démis de ses fonctions de lieutenant-colonel à cause

des démarches du requérant et qu’il fait sans doute partie actuellement de la mafia. Elle expose encore

que les recherches qualifiées à tort de « généalogiques » par la partie défenderesse portaient en réalité

sur le rôle de son grand-père dans le soulèvement du ghetto de Varsovie et sur l’implication du FSB

russe dans la disparition de ce dernier et que ces recherches avaient par conséquent un objet politique.

Elle conteste ensuite l’analyse de la partie défenderesse de la situation de la communauté juive de

Omsk, mettant en cause la fiabilité des informations versées au dossier administratif.
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2.4 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante prie le Conseil de réformer la décision

attaquée et demande la reconnaissance de la qualité de réfugié.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 L'article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il a été modifié par la loi du 8 mai 2013 (Mon. b.

22 août 2013), dispose :

« § 1er. Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine toujours

s'il peut confirmer ou réformer la décision attaquée. Il peut à cet effet se fonder en particulier sur les

critères d'appréciation déterminés dans l'article 57/6/1, alinéas 1er à 3.

Les parties peuvent lui communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés

d'office des débats. (...) »

3.2 Lors de l’audience du 27 avril 2015, la partie requérante dépose une note complémentaire

accompagnée d’un article de presse rédigé en russe et publié sur un site internet le 2 septembre 2014.

Elle sollicite une remise afin de faire traduire ce document et de permettre à la partie défenderesse de

l’examiner.

3.3 Or conformément à l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers, « Les pièces que les parties veulent faire valoir sont

communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d'une traduction certifiée

conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. » L’alinéa 2 de cette

disposition précise qu’ « A défaut d’une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces

documents en considération ». En application de cette disposition, le Conseil décide de ne pas prendre

en considération le document rédigé en russe et qui n’est pas traduit. Dans la mesure où cet article a

été publié en septembre 2014, soit plus de 8 mois avant la date de l’audience, le Conseil n’aperçoit en

outre pas pour quelles raisons la partie requérante n’a pas été en mesure de procéder à sa traduction

en temps utile et estime par conséquent qu’il n’y pas lieu d’accorder une remise à la partie requérante.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’acte attaqué est essentiellement fondé sur le constat que les craintes du requérant sont fondées

sur des faits anciens et sont en outre dépourvues de fondement au regard des informations objectives

figurant au dossier administratif. Elle constate encore que les documents produits ne permettent pas de

conduire à une analyse différente.

4.2 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche

à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié le bien-fondé et l’actualité de sa crainte. À cet égard, le

Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.4 Le Conseil observe que la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre

au requérant de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En démontrant l’absence
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d’actualité des craintes du requérant et le défaut de vraisemblance des poursuites dont il se déclare

l’objet, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a

pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. La décision est donc

formellement correctement motivée.

4.5 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont

pertinents. Les faits de persécutions les plus récents allégués par le requérant datent de 2004, soit il y

a plus de 10 ans. Surtout, le requérant déclare que les autorités russes ont reconnus en 2006 les

mesures arbitraires dont lui-même et son fils ont été victimes et que le principal responsable de ces

faits, à savoir le second mari de l’ancienne épouse du requérant, a perdu pour cette raison sa fonction

de lieutenant-colonel aux seins des services secrets russes. Enfin, il ressort des déclarations du

requérant que l’auteur des persécutions alléguées ne vit plus avec sa précédente épouse et, si le

requérant dit supposer que ce dernier aurait rejoint la mafia, il ne peut fournir aucune précision sur son

lieu de vie ni sur ses activités actuelles. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil n’aperçoit par

ailleurs, dans le dossier administratif, aucune indication que les membres de la communauté juive de

Omsk seraient actuellement victimes de persécutions.

4.6 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une conclusion

différente. La partie requérante critique de manière générale la fiabilité des informations recueillies par

la partie défenderesse au sujet de la situation de la communauté juive à Omsk. Toutefois, elle ne fournit

quant à elle aucun élément de nature à les mettre en cause. Elle reproche encore à la partie

défenderesse d’avoir déformé les propos du requérant en déclarant que les « recherches

généalogiques » qu’il a réalisées n’étaient pas de nature à l’exposer à des poursuites alors que les

recherches alléguées portaient en réalité sur une question politique, à savoir le rôle joué par le service

de sécurité russe (FSB) dans la disparition de son grand père lors de l’insurrection du ghetto de

Varsovie. Le Conseil constate pour sa part que le requérant ne dépose toujours aucune pièce de nature

à étayer ses déclarations à ce sujet et que ses propos demeurent en outre trop lacunaires pour

permettre de comprendre en quoi lesdites recherches seraient de nature à constituer une menaces

pour les autorités russes.

4.7 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant l’absence de bien-

fondé de la crainte alléguée sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent

à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.8 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2 La partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.3 Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits manquent de crédibilité, il n’existe pas davantage

d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses

raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.
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5.4 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation dans la région d’origine du requérant correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille quinze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

J. MALENGREAU M. de HEMRICOURT de GRUNNE


